
 

Délais et voies de recours :  

Le bénéficiaire d’un certificat de non contestation qui en conteste le contenu peut saisir le tribunal administratif compétent d’un 

recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification du certificat. Il peut également dans le même délai saisir d’un 

recours gracieux l’auteur de la décision ou saisir d’un recours hiérarchique le Ministre chargé de l’Urbanisme ou le Préfet lorsque 

le certificat est délivré au nom de l’Etat. 

Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse 

au terme de deux mois vaut rejet implicite. 
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